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COULONGES-SUR-L’AUTIZE

Entre plaine
et Gâtine

Champs ouverts voués
aux cultures et bocage fermé

pour l’élevage.
Zone rurale au passé

industriel, c’est un territoire
de contrastes que vous

allez découvrir.

Vous découvrirez au cours de ce circuit :
• le château de Coulonges-sur-l’Autize ;

De style renaissance, classé aux Monuments historiques, terminé en 1566 puis
endommagé pendant les guerres de  religion, pillé, démoli ; certains éléments du

décor architectural ont été démontés à partir de 1849 et transportés dans le
château de Terre-Neuve de Fontenay le Comte.

• les châteaux du Pairé, la Livernière, la Roussière avec son jardin ;
• la Grande Cheminée, vestige du passé industriel ;

L’église, les bains douches, les lavoirs, les halles de type Baltard, les anciennes
halles à poissons, le logis de Magné, les fours à chaux dont ceux de Pilorges

• la limite géographique d’entre plaine et gâtine ;
• les limites administratives avec la borne d’octroi.

A proximité :
Centre minier de Faymoreau
Abbaye de Nieul-sur-l’Autize

Bonne randonnée…

Accès : 22 km au nord-ouest de Niort
par la D 744

•
Départ : place du château

•
Distance : 12 km

•
Durée : 3 h

•
Balisage : Rouge et jaune (GRP®) et jaune

Code du Balisage

Continuez

Changez
de direction

Mauvaise
direction

Balisage jaune :
PR - promenade et randonnée
Balisage Rouge et jaune:
GRP® - grande randonnée

•  © Comité Départemental de la Randonnée Pédestre des
Deux-Sèvres

deux-sevres.ffrandonnee.fr

•  Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres
www.tourisme-deux-sevres.com

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée par le Conseil Général
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.
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Continuer tout droit. En descendant le
chemin creux, vous quittez la “plaine”
calcaire vouée aux cultures variées et

autrefois plantée de vignes. Rejoindre
le bois de la Roussière et le

bocage consacré essentiellement à
l’élevage.
Au bout du chemin, tourner à gauche
puis à droite, puis de nouveau à gauche,
en direction du hameau de la
Bazinière.
De ce chemin on peut apercevoir un
étang qui fut créé pour alimenter un
moulin (aujourd’hui disparu) se situant
derrière la digue.

Si la 1ère maison est sur la commune
de Coulonges-sur-l’Autize, le reste du
village est sur celle de St-Maixent-de-
Beugné, le ruisseau de Sezais faisant
la limite.

Sur la route goudronnée, prendre à
droite, puis à gauche, passer devant
la ferme pédagogique. Continuer et

prendre à droite au bout du chemin.

Point de vue superbe sur un paysage
vallonné et le château de la
Livernière. Chemin souvent inondé.

Prendre à droite, passer devant le
château de la Roussière et ses

jardins.
Ce château est mentionné pour la
première fois en1329. Dévasté lors
des guerres de religion, reconstruit en
1570. A nouveau sinistré, le bâtiment

actuel date du XVIIIème siècle, avec un
pavillon ajouté au XIXème. Les

jardins sont inscrits aux
Monuments historiques.

Traverser à nouveau le
ruisseau de Sezais,

bifurquer à gauche en direction des
Fontenelles.
Le chemin fait la limite entre espaces
boisés et cultures. Juste avant la
première maison, tourner à droite.

Par beau temps on aperçoit la
Grande cheminée circulaire

de 49m de hauteur.
Construite en briques et datant de
1869, elle témoigne de l’importance
des fours à chaux dans la région.
Grâce au calcaire et au charbon des
mines de Faymoreau-Saint-Laurs,
la fabrication de chaux pour amender
les terres acides du bocage nord deux-
sèvrien était importante jusqu’en
1930 environ.

Cote 94 : ancien moulin à vent.
Bifurquer à gauche au bout du chemin
pour rejoindre Coulonges-sur-l’Autize par
le chemin creux de la Mulotière-
La Grue.

L’église St Etienne datant de
l’époque romane (XIIe siècle) a été

transformée et agrandie à l’époque
gothique (XVe siècle). En face se trouve
la Cure du XVIe siècle, avec au-dessus
de sa porte, le blason des
Grimoüard.

Passer devant les anciens bains-
douches décorés par un jeu de

céramique colorée.
Continuer par la rue du Commerce
et passer devant les halles de type
Baltard (fin XIXème siècle).
Continuer à droite rue du Calvaire, puis
de nouveau à droite pour regagner la
place du château en traversant le parc
boisé afin de profiter de l’arrière de
l’édifice.

Patrimoine
naturel

Aire de
pique-nique

Traversée de route

Patrimoine bâti Point de vue

Dos au château, quitter la place par
la rue du Couvent, puis à gauche,

rue Basse.

Au N° 22, remarquer la grille
en fer forgé qui évoque la

gendarmerie impériale du XIXe siècle.
Prendre à droite l’impasse de
l’Abreuvoir et après la petite place,
remonter la rue de la Maladrerie qui
tient son nom de l’hospice et prendre à
gauche en direction du Pairé, ancien
château des XVIe et XVIIe siècles.

Dans le censaire du Pairé dressé
en 1583, il apparaît que ce village

comprenait quelques maisons
importantes, qualifiées d’hôtels.

Clément Grimoüard avait droit de
terragie (prélèvement sur les terres
ensemencées une fois la dîme perçue)
et office de sergenterie.
Le logis était protégé par des douves. Il
ne reste qu’une tour circulaire couverte
d’une toiture conique en ardoise, et
quelques ouvertures de tir destinées à
l’artillerie légère.
Avant le Pairé, tourner à droite, puis de
nouveau à droite.

En traversant la route, remarquer
la borne d’octroi qui montre que

Coulonges-sur-l’Autize percevait des
contributions indirectes sur les
marchandises de consommation locale
vendues sur son territoire.
Actuellement, cette borne délimite
deux communes chefs-lieux de canton
(Coulonges-sur-l’Autize et St Hilaire
des Loges), deux départements

(Deux-Sèvres et Vendée) et deux
régions (Poitou-Charentes et

Pays de Loire).


